
Grille tarifaire 2022 

Vous trouverez ci-après la nouvelle grille tarifaire de la Redevance Incitative applicable au 1
er

 

janvier 2022. 

2 facturations seront envoyées par an, éditées à terme échu. 

La première facture sera établie pour la période du 01/01/2022 au 30/06/2022. 

La seconde prendra en compte la période du 01/07/2022 au 31/12/2022. 

  

Il est indispensable que la population s’approprie le système et se mette à trier mieux pour 

augmenter le tri et diminuer les ordures ménagères. 

  

 



  

 

   

 

  

 

  

 

 


